10 ANS DE POLLUTION SONORE, UN TRISTE ANNIVERSAIRE

Depuis maintenant 10 ans, les hydravions touristes constituent une nuisance à la qualité de vie d’un grand nombre de citoyens.
Cette activité commerciale qui ne profite qu’à quelques uns au détriment de la majorité fait une utilisation abusive d’un lac public, propriété de la Ville de Shawinigan. Ce qui entraîne une augmentation  des risques de tragédies en plus de constituer une atteinte à la libre circulation des usagers se livrant à des activités nautiques.
Quant au nombre de mouvements, il ne fait qu’augmenter : plus de 100 décollages et amerrissages par jour alors qu’on dénombre environ 500 mouvements à l’aéroport international Dorval-Trudeau.

Compte tenu des tragédies survenues en 2006, les citoyens se seraient attendus à un moratoire.  Aviation Mauricie poursuit son développement : campagne de promotion en Europe, cours de pilotage avec navigation à basse altitude et pour la saison d’hiver on offre le survol en hydravions ou en hydraskis, ce qui contribue à augmenter l’insécurité de la population. Pas de repos pour le vacarme !
En ce qui a trait à la pollution sonore : de façon continue et répétitive, les citoyens sont soumis à des niveaux sonores excédent 100 dB(A) alors que la norme  s’établit entre 45 et 55 dB(A) le jour, soit l’équivalent avec le facteur logarithmique à 440 dB(A) à chaque décollage. Un niveau intolérable !
Privés de la jouissance paisible de leur propriété et au droit à un environnement sain, des citoyens sont obligés de quitter leur résidence pour se reposer à l’extérieur. Les personnes âgées, les enfants et les travailleurs de nuit sont privés de sommeil, les amateurs de lecture et de musique n’ont plus accès à l’extérieur à leurs loisirs préférés. La vie familiale et sociale est perturbée par cette pollution sonore, d’où l’avis de la Santé publique que les hydravions touristes constituent une nuisance à la qualité de vie. 
Le problème des hydravions touristes repose principalement sur le fait que cette activité s’exerce en zone urbaine, donc au mauvais endroit.  Pour cette raison, de plus en plus d’élus municipaux soucieux de la qualité de vie de leurs citoyens rejette cette activité polluante.

À preuve :  suite au leadership des élus de la région de Québec et après être intervenue sans succès durant 5 ans, le 1er janvier 1998, Transports Canada a interdit les hydravions touristes à l’hydrobase du lac St Augustin.
À cette interdiction, s’ajoutent 7 municipalités refusant les hydravions touristes sur leur territoire : Ste-Anne-de-la-Pérade, Alma, Lac Oimet,  St-Donat, St-Raymond de Portneuf, Deschambault, St-Jean-des-Piles désormais regroupé à la Ville de Shawinigan.

À l’exemple de ces municipalités soucieuses de la qualité de vie de leurs citoyens, après 10 ans de pollution sonore, les élus de la Ville de Shawinigan doivent accompagner les citoyens dans leur démarche auprès de Transports Canada afin de faire interdire les hydravions touristes. La population est invitée à soutenir l’action des élus lors de la séance du conseil : lundi le 11 décembre à 19H30.
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MOBILISATION POUR L’INTERDICTION DES HYDRAVIONS TOURISTES AU LAC- À- LA- TORTUE
Depuis 1995, à chaque année, des groupes de personnes se sont mobilisés pour faire interdire cette activité commerciale. Déjà le 1er avril 1997, l’Association des propriétaires réclamait cette interdiction suivie le 1er février 2003 par l’Association de protection du Lac (APL).  de l'ncitoyensens 11 décembre  invitons les citoyens dans leur démarche de faire interdire les hydravions touriste
À l’instar de leurs prédécesseurs, comme une course à relais, les citoyens continuent de se mobiliser pour leur qualité de vie : circulation d’une pétition et adoption par la municipalité d’Hérouxville d’une résolution demandant l’interdiction, demande d’appui des élus de la Ville de Shawinigan à la séance du conseil le 11 décembre 2006.

Les expériences ont démontré que dans un domaine aussi conflictuel que celui de l’implantation des porcheries ou de l’interdiction des hydravions touristes, le leadership et les aptitudes des élus municipaux sont des facteurs contributifs essentiels au succès de notre démarche.

Affectés de plus en plus par la pollution sonore, un certain nombre de citoyens évoquent la possibilité de demander avant le 30 avril 2007 la diminution de leur évaluation foncière alors que d’autres envisagent le dépôt d’un Recours collectif afin de faire cesser l’abus de voisinage et réclamer des dommages intérêts.
En outre, comme l’union fait la force, une campagne d’appuie sera organisée auprès des décideurs provinciaux et fédéraux, les groupes communautaires ainsi que les associations ou les comités voués à la défense de la santé, de qualité de vie et de l’environnement, le tout regroupé dans une Coalition contre la pollution sonore (CPS).
De plus, dans un souci de cohérence et suite à l’avis de la Santé publique concluant que les hydravions touristes sont une nuisance à la qualité de vie, demande sera adressée au Ministère de la Santé et des services sociaux et de L’Environnement afin que ses dirigeants interviennent auprès du Ministère des Transports et du Tourisme afin de mettre un terme à la promotion de cette activité commerciale.

Enfin, étant donné la promotion des hydravions touristes annoncée par Aviation Mauricie en Europe et vu que le bruit est la préoccupation principale des français, nous n’hésiterons pas à nous adresser au Ministère de l’environnement français, à l’Ambassade française ainsi qu’aux agences de voyage et aux médias français afin de les informer de l’avis de la Santé publique concluant que les hydravions touristes sont une nuisance à la qualité de vie.

Et, tout en invitant les touristes français à visiter la Cité de l’Énergie et le Parc national de la Mauricie, nous leur demanderons, comme geste de solidarité, de boycotter les hydravions touristes au Lac-à-la-Tortue.
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